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Grille d’auto-évaluation professionnelle
La grille d’auto-évaluation ci-dessous est fondée sur le référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et de l’éducation et de la grille d’évaluation du professeur documentaliste stagiaire.
 (BO n°30 du 25 Juillet 2013) :
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=73066
La déclinaison des compétences reprend la numérotation du référentiel 
CC : compétences communes 
D : compétences spécifiques du professeur documentaliste
P : compétences du professeur

Les items identifient les savoirs théoriques et pratiques à acquérir de manière progressive. Cette grille a pour but, chaque année, de vous accompagner dans la progression de vos compétences, l’ensemble des items doit être renseigné pour l’année en cours. L’objectif est d’avoir une visibilité sur l’ensemble des champs de compétence et des missions du professeur documentaliste mises en œuvre chaque année. 

La colonne « Observations » permet de noter quel(s) projet(s), quelle(s) activité(s) professionnelle(s) et quelle(s) situation(s) permettent de mettre en œuvre la compétence pour l’année en cours. Cette colonne est la plus intéressante à remplir. 

Quatre seuils de progression sont envisagés : 
A : j’ai une ou des actions positives sur ce point, je me sens compétent·e
B : j’ai engagé un travail autonome sur ce point, je dois poursuivre
C : je suis moins à l’aise sur cet aspect, je dois le travailler et le développer
D : un point à travailler en priorité







	Compétences
	Début de l’année
	Fin de l’année
	Observations

	Prendre en compte des éléments réglementaires et institutionnels de son environnement professionnel 
	
	D
	C
	B
	A
	D
	C
	B
	A
	

	
	CC 1
Faire partager les valeurs de la république
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	CC 2 
Inscrire son action dans le cadre des principes fondamentaux du système éducatif et dans le cadre réglementaire de l’école
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	CC6
Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	










Favoriser la transmission, l’implication et la coopération au sein de la communauté éducative et de son environnement

	CC7
Maitriser la langue française à des fins de communication
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	CC 10  
Coopérer au sein d'une équipe 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	CC 11 
Contribuer à l'action de la communauté éducative 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	CC 12 
Coopérer avec les parents d'élèves 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	CC 13 
Coopérer avec les partenaires de l'école 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
D 4
Contribuer à l'ouverture de l'établissement scolaire sur l'environnement éducatif, culturel et professionnel, local et régional, national, européen et international


	Concourir à la définition du programme d'action culturelle de l'établissement en tenant compte des besoins des élèves, des ressources locales et du projet d'établissement.





	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Mettre en place des projets qui stimulent l'intérêt pour la lecture, l’éducation artistique et développer une politique de lecture en relation avec les professeurs, en s'appuyant notamment sur la connaissance de la littérature générale et de jeunesse
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Savoir utiliser les outils et les dispositifs numériques pour faciliter l'ouverture de l'établissement sur l'extérieur
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
Maîtriser les contenus disciplinaires et leur didactique
	

D1 
Maîtriser les connaissances et les compétences propres à l'éducation aux médias et à l'information

	Connaître les principaux éléments des théories des SIC
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Connaître la réglementation en matière d'usage des outils et des ressources numériques  
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Connaître le droit de l'information ainsi que les principes et les modalités de la protection des données personnelles et de la vie privée.
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Connaître les principaux concepts et analyses en sociologie des médias et de la culture.

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Savoir définir une stratégie pédagogique permettant la mise en place des objectifs et des apprentissages de l'éducation aux médias et à l'information, en concertation avec les autres professeurs.

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Faciliter et mettre en œuvre des travaux disciplinaires ou interdisciplinaires qui font appel à la recherche et à la maîtrise de l'information.

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
D2 Mettre en œuvre la politique documentaire de l'établissement qu'il contribue à définir
	Maîtriser les compétences bibliothéconomiques : chaine du document, politique d'acquisition, veille stratégique, accueil et accompagnement des élèves, animation et formation, politique de lecture, évaluation.
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Recenser et analyser les besoins en ressources de la communauté éducative 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	D 3
Assurer la responsabilité du centre de ressources et de la diffusion de l’information au sein de l'établissement

	Organiser et gérer le CDI en veillant à la diversité des ressources et des outils et en s'appuyant sur la situation de chaque établissement
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Organiser, la complémentarité des espaces de travail et contribuer à les faire évoluer de manière à favoriser l'accès progressif des élèves à l'autonomie.
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Maîtriser les différentes étapes du traitement documentaire, les fonctionnalités des logiciels documentaires ainsi que les principes de fonctionnement des outils de recherche d'informations.
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Participer à la définition du volet numérique du projet d'établissement et faciliter l'intégration des ressources numériques dans les pratiques pédagogiques, notamment lors des travaux interdisciplinaires.
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Agir au sein d'un réseau de documentation scolaire en vue d'assurer des relations entre les niveaux d'enseignement et d'optimiser leurs ressources.

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

Mettre en œuvre des situations d’apprentissage et d’accompagnement des élèves 
	
CC3
Connaître les élèves et les processus d'apprentissage
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	CC4
Prendre en compte la diversité des élèves 

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	CC5 
Accompagner les élèves dans leur parcours de formation

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Utiliser et maîtriser les technologies de l’information et de la communication
	CC 9
Intégrer les éléments de la culture numérique nécessaires à l'exercice de son métier
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Analyser et adapter sa pratique professionnelle en tenant compte des évolutions inhérentes au métier et à son environnement. 
	
CC 14  
S’engager dans une démarche individuelle et collective de développement professionnel
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